
 
 
 

Paroisse réformée 
Diesse, Lamboing et Prêles 

 

         Diesse, le 18 mars 2024 

 
 

 
 

Assemblée de paroisse extraordinaire 
Lundi 29 avril 2024 à 19h30  

Maison de paroisse,  
Route de Prêles 15 à Diesse 

 
 
 
 

Ordre du jour 
 

1. Accueil et salutations 
 

2. Etude en vue d’une fusion éventuelle avec la paroisse de Nods 
 

a) Informations relatives aux travaux effectués par le Groupe de travail inter-
paroissial et présentation du Rapport de base et du projet de Règlement 
d’organisation élaborés par celui-ci. 

b) Information relative à la suite du processus 
c) Décision relative à la poursuite des travaux, à savoir répondre à la question 

suivante : 

« Voulez-vous mandater le Groupe de travail inter-paroissial pour la poursuite 
des travaux d’étude en vue de la fusion des paroisses réformées évangéliques 

de Diesse et de Nods » 

 
 
 
Conformément à l’article 69 du Règlement d’organisation, le procès-verbal de 
l’assemblée sera déposé publiquement durant 30 jours, soit du 14 mai au 13 juin 2024. 
Pour le consulter, les intéressé-e-s voudront bien s’adresser à la présidente 
damara.paroisse@gmail.com  
 

 
      Au nom du Conseil de paroisse 
    La Présidente :    La Secrétaire 
    D. Röthlisberger    N. Racine 
 
 
 
 


